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BIEN UTILISER LES TEXTES DE RÉFÉRENCE DÈS LA 
CONCEPTION POUR LIMITER LES PATHOLOGIES… 
UNE PLAQUETTE SOUS LE SIGNE DE LA CLARTÉ 

PUBLIÉE PAR L’AQC 
 
 
Face à une profusion de textes réglementaires, législatifs, normatifs…, il n’est pas toujours 
aisé de déterminer ou de connaître l’ensemble des textes applicables dès la conception d’un 
projet. 
 
Une juste application, à bon escient, de ces textes de référence est toujours une des 
conditions indispensables pour des constructions de qualité. 
 
Afin de faciliter les démarches et les choix des professionnels de la construction, l’Agence 
qualité construction a conçu un outil précieux, clair et concis, permettant de mieux connaître 
la nature des textes, de sensibiliser les professionnels, et de les aider à déterminer ceux qui 
les concernent à chaque étape. 
 
Réalisée par l’AQC, avec l’aide des différents représentants des acteurs de la construction, 
cette plaquette s’adresse en priorité aux maîtres d’œuvre (bureaux d’études, architectes, 
économistes), ainsi qu’aux contrôleurs, entrepreneurs, maîtres d’ouvrage… 
 
Elle rappelle de manière pratique les principaux textes techniques du domaine 
réglementaire – obligatoire – et du domaine contractuel – volontaire, et à quel moment 
les utiliser : au stade du programme de construction, à celui de la conception architecturale 
et technique, et enfin de la consultation d’entreprise. 
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Afin d’alerter les professionnels, une liste non exhaustive de risques, dus à une mauvaise 
utilisation des textes, a été jointe au document. 
 
Un glossaire complétant la plaquette permet d’expliquer la nature des différents textes : lois, 
décrets, circulaires, marquage dans le domaine obligatoire, normes, règles professionnelles, 
CCTG, ATEx, DTA, certifications pour le domaine volontaire. 
 
Gratuite, la plaquette technique Bâtiment : bien utiliser les textes de référence… dès la 
conception sera diffusée via les réseaux professionnels, ou directement téléchargeable sur 
le site de l’AQC www.qualiteconstruction.com. 
 
 
P.J. :  Plaquette technique Bâtiment : bien utiliser les textes de référence… dès la 
conception (pour complément d’information : dépliant sur le marquage CE) 
 
 
 
 


